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Activités du conseil
administration

10/1 réunion du CA Zoom 

17, 18 & 19 février 2023 week-end AG à St Doulchard

17/3 réunion du Bureau Zoom 

21/3 réunion du CA Zoom

23/6 réunion du Bureau Zoom

27/6 réunion du CA Zoom

Dates à retenir
17 et 18 juin – Vézelay – Pèlerins, vivre l’esprit du Chemin 

14 juillet – Ainay-le-Château 

25 juillet – Vézelay – fête de Saint-Jacques 

28 au 30 juillet – Vézelay – La marche fantastique 

9 & 10 Septembre : forum de Châteauroux 

Façade du nouveau gîte ouvert 
à Velles .



Notre association vient d’ouvrir ce début du mois d’avril son 5è refuge, sur « notre voie nord », celle qui
passe par La Charité sur Loire et par Bourges.
Il se situe exactement à Velles, l’étape après Châteauroux (± 20 km). La municipalité de cette commune a mis
à notre disposition une partie de l’ancienne école, autrefois destinée à loger les enseignants. Dès l’accord de
la  mairie  et  la  signature  de  la  convention,  une  équipe  de  bénévoles  de  notre  association  s’est  mise
immédiatement au travail pour que les premiers pèlerins puissent être accueillis confortablement dès le 15
avril. Il ne reste plus qu’un coup de pinceau pour que l’accueil soit parfait.
Pour cette occasion, le conseil d’administration a décidé de matérialiser cette ouverture par la création d’une
médaille-porte clé dont vous trouverez la reproduction ci-contre.

Elle est dorée et mesure 34 mm de diamètre.

Sur l’avers de cette médaille, se présente la façade de la
basilique, entourée des étoiles du Chemin et surmontée
de notre belle coquille spécifique à notre Voie. Le nom
de notre association est également mentionné.

De l’autre côté figure l’emblème de la Monnaie de Paris.

Il  est  possible  de  transformer  cette  mini-médaille  en
porte-clé.

Vous pouvez vous procurer cet objet à la fois décoratif et pratique au prix de 

5 € la mini-médaille ou 7 € le porte clé

 soit dans les refuges de l’association, 
 soit à sa permanence à Vézelay,
 et, évidemment dans toutes nos manifestations
 soit en la commandant par courrier en majorant le prix de celui du port : 3 € (enveloppe à bulles et

timbres, tarif valable jusqu’à 3 médailles) et en précisant bien votre adresse à :
Geneviève Dupin, secrétaire APSJVV, 19 lieu-dit Contrai 33420 Camiac et Saint-Denis 

L’ouverture de ce 5è refuge n’est que la preuve de la volonté de l’association de faire perdurer ce que nous
avons appris de nos ancêtres pèlerins pour lesquels l’hospitalité était une obligation morale.
Par  définition,  le  pèlerin  doit  bénéficier  de cette  hospitalité  mentionnée  dans  les  Évangiles,  au titre  des
œuvres de miséricorde citées par saint Matthieu : « J’avais faim et vous m’avez donné à manger, j’avais soif
et vous m’avez donné à boire, j’étais un étranger et vous m’avez reçu ! » Les familles se devaient de recevoir
le pèlerin, qui pouvait également demander aide et assistance aux hospices qui ponctuaient le chemin. Ces
lieux n’étaient que rarement destinés exclusivement aux marcheurs. Ils accueillaient surtout les pauvres et les
malades. 
Dans les légendes du chemin, cet accueil était plus que conseillé, comme le raconte la légende des deux
pauvres pèlerins revenant de Compostelle. Épuisés, sans argent, près de Poitiers, ils demandent l’hospitalité
au nom de Dieu et de saint Jacques. Toutes les maisons les rejettent, sauf la dernière masure, tout au bout du
village. Y habite le plus pauvre habitant de la paroisse. Ils partagent le quignon de pain et un peu de paille
pour s’étendre. Dans la nuit, un incendie se déclare. Il commença par la maison qui leur avait en premier
refusé l’entrée. Les mille maisons du village ont brûlé, sauf celle qui avait accueilli les pèlerins !



Gérer cinq refuges, c’est bien ! Mais former des hospitaliers bénévoles pour que nos refuges correspondent à
ce dont a besoin le pèlerin est primordial. Nombreux sont ceux d’entre vous qui ont accepté cette dure mais
passionnante mission. Nous ne saurions trop les en remercier ! Pour ceux qui reviennent de Compostelle, et
qui souhaitent rendre tous les bienfaits qu’ils ont reçus en cours de route, mais aussi pour tous les autres,  il
est  très  simple  de  devenir  hospitalier.  L’association  organise  régulièrement  des  stages  de  préparation  à
l’hospitalité. En quelques jours, vous connaîtrez et maîtriserez tous les aspects de la fonction, qu’ils soient
techniques ou financiers.
Le prochain stage aura lieu du mardi 5 au vendredi 8 mars 2024. N’hésitez pas à vous renseigner ! ( voir
plus bas l’article de Gilbert)

****

Belle surprise     !  

Lors de sa période à la permanence de Vézelay, notre ami Philippe a eu la surprise et le plaisir de voir arriver,
pour prendre leur credential, un groupe de 11 personnes composé de deux familles, du même village, en partance

pour le chemin…. La plus jeune ayant 2 ans !!

****



Bientôt un nouveau site internet, pour encore mieux vous informer et renseigner les pèlerins. Toute l’équipe
chargée de la création de ce nouvel outil et l’ensemble des administrateurs y travaillent, afin de pouvoir vous le

présenter dans les prochaines semaines. Vous serez informés par courriel, de sa mise en ligne.
****

En pièce jointe, le procès-verbal de notre dernière Assemblée générale 

****

Vous trouverez ci-dessous une capture d’écran du tableau de fréquentation de nos gîtes.

****

La nouvelle cuisine de Sorges, financée 
par l’association a eté installée par 

l’équipe de choc de l’APSJVV. Bravo et 
merci à eux !!

Cette cuisine moderne et spacieuse fera 
le bonheur des Hospitaliers et des 

pèlerins






